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Ordonnance 

du 9 juin 2013 

indiquant le résultat de la votation populaire ecclésiastique du 9 juin 2013 
 
Le Conseil exécutif de la Corporation ecclésiastique catholique du canton de Fribourg 

Vu le Règlement du 25 octobre 2003 concernant l’exercice des droits politiques ecclésiastiques 
(REDPE) ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2013 convoquant le corps électoral catholique du canton de Fribourg en vue 
de la votation populaire ecclésiastique du dimanche 9 juin 2013 sur la révision partielle du Statut 
ecclésiastique ; 

Vu les procès-verbaux de cette votation,  

Arrête: 

Art. 1 Résultat 
Le résultat de la votation populaire ecclésiastique du 9 juin 2013 sur la révision partielle du Statut 
ecclésiastique est le suivant : 

Électeurs et électrices inscrits 151’694 

Nombre de votants 32’316 

Ont répondu OUI 26’542 

Ont répondu NON 4’260 
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Fribourg 22,6% 28'187 6'359 340 15 6'004 5'378 626 

Sarine-Lac * 20,7% 36'321 7'507 320 72 7'115 6'139 976 

Broye 21,9% 14'439 3'158 121 25 3'012 2'596 416 

Glâne-
Veveyse 18,6% 21'027 3'904 166 24 3'714 3'253 461 

Gruyère 22,1% 28'901 6'401 283 35 6'083 5'323 760 

Petrus 
Kanisius ** 21,9% 22'819 4'987 87 26 4'874 3'853 1'021 

TOTAL 21,3% 151'694 32'316 1'317 197 30'802 26'542 4'260 
* y compris les paroisses de Cormondes et de Morat / ** sans Cormondes et Morat 
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Art. 2 Recours  
Les recours sont adressés à la Commission juridictionnelle (M. Louis Sansonnens, président de la 
Commission juridictionnelle, Case postale 39, Le Pommeret 31, 1661 Le Pâquier), par envoi 
recommandé, dans les dix jours dès la publication du résultat dans la Feuille officielle (art. 118 
REDPE). 

Art. 3 Publication  
Le présent arrêté est publié dans la Feuille officielle et affiché par les paroisses au pilier public. 

Donné en séance du Conseil exécutif de la Corporation ecclésiastique catholique du canton de 
Fribourg, le 9 juin 2013 

 Le Président Le Secrétaire général 

 Jean-Paul Brügger Hans Rahm 

 


